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Hôpitaux Universitaires 
Henri MONDOR  

 

Site  Emile Roux 
HÔPITAL HENRI MONDOR 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DE LA FORMATION 
51, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 94010 CRETEIL Cedex 

Date de création :  21/10/13 

Nom : Masseur-kinésithérapeute  

 
Modalités de recrutement :  
PERSONNE A CONTACTER 

Direction :  Direction des Soins – Coordination Générale des Soins 

Nom :  Sylvie DEBRAY 

Responsabilité :  Coordonnateur Général des Soins 

Téléphone : 01.49.81.20.25 Courriel : candidature.ds@hmn.aphp.fr 

 
IDENTIFICATION DU POSTE 

Métier :  Masseur-kinésithérapeute Code métier : 05130 
Appellation locale :  Masseur-kinésithérapeute Catégorie :  

Grade : Masseur-kinésithérapeute diplômé d’Etat     

Position dans la structure 

Liaisons hiérarchiques : Coordonnateur général des soins, Directrice des soins, cadre de rééducation. 

  

Liaisons fonctionnelles : L’équipe médicale, cadres et cadres supérieurs des services de soins, l’équipe soignante et hôtelière, les 
équipes des services médico-techniques, logistiques et administratifs.  
 

Présentation de la structure et de l'équipe :  

Le GH est structuré en 12  pôles médicaux : 
- Pôle neuro-locomoteur   - Pôle psychiatrie 
- Pôle cardio-vasculaire   - Pôle cancer – transplantation 
- Pôle médecine-urgences   - Pôle biologie 
- Pôle anesthésie – réanimation   - Pôle fonction et imagerie thérapeutique 
- PUI   
- SSR SLD 91  
- SSRSLD 94 
- Pôle recherche clinique et santé publique 

1 secteur d’activité transversale rattaché au Conseil Exécutif Local / BLOC COMMUN 
 

• Présentation du secteur ou du service :  
Le pôle gériatrique Val de Marne ( SSRSLD91) comporte des lits d’hospitalisation de plus de 24 heures dont 44 lits de court séjour 
gériatrique, 377 lits de soins de suite et de réadaptation (SRR), 387 lits de soins de longue durée (SLD) et 59 lits d’unité d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes répartis sur 4 services d’hospitalisation. S’ajoute à cela un hôpital de jour diagnostique et thérapeutique, des 
consultations, une unité mobile de soins palliatifs et un service de rééducation. 
L’équipe de rééducation  est constituée de : 1 cadre, 18 masseurs-kinésithérapeutes, 4 ergothérapeutes, 1 psychomotricienne,  8 aides-
soignants ou agents hospitaliers. 
 

Horaires de travail :  8h30 à 16h06 

Détails :  Repos fixes week-end et jours fériés 

 
ACTIVITES 

Générales :  
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Evaluer les capacités motrices, sensitives, sensorielles et cognitives d'une personne et mesurer son niveau de performance et 
d'autonomie. 
Déterminer la nature et évaluer l'étendue des déficiences anatomiques et fonctionnelles, analyser leurs interactions, poser un diagnostic 
kinésithérapique et formuler des objectifs de soins. 
Réaliser les soins relatifs à son domaine de compétence. 

Permanentes :  
Accueil et prise en charge des personnes (agents, patients, usagers, etc.), dans son domaine 
Accueil, encadrement et accompagnement pédagogique de personnes (agents, étudiants, stagiaires, etc.) 
Bilan clinique d'un patient, spécifique au domaine (entretien / examen, recueil d'informations,  travail de synthèse, restitution...) 
Conseil et éducation thérapeutiques, relatifs à son domaine d'activité 
Élaboration du projet de soins et du plan du traitement du patient, de la personne 
Établissement / actualisation et mise en oeuvre de procédures, protocoles, consignes, spécifiques à son domaine 
Réalisation d'études et de travaux de recherche dans son domaine 
Réalisation de soins spécifiques à son domaine d'intervention 
Rédaction de comptes-rendus relatifs aux observations / aux interventions, dans son domaine d'activité 
Surveillance de l'état de santé des patients dans son domaine d'intervention 
Veille spécifique à son domaine d’activité 

Spécifiques : 
- Participation aux réunions de synthèses pluridisciplinaires  
- Renseignement du dossier de rééducation dans ACTIPIDOS (bilan, transmissions, planification) 
- Participer au codage des actes de rééducation (PMSI, GILDA) 

Ponctuelles: 
• Prise en charge de patients externes 
• Visite à domicile 

Risques professionnels liés à l'activité :  

Risques professionnels liés aux activités de soins   

Mesures de prévention prises face à ces risques :  

Formation à l’ergonomie 

COMPETENCES 

Savoir faire requis 

- Concevoir et conduire un projet de soins, dans son domaine de compétence 
- Définir et mettre en œuvre les soins et activités thérapeutiques adaptés au patient, relatifs à son domaine de compétence 
- Éduquer, conseiller le patient et son entourage dans le cadre du  projet de soins 
- Élaborer et formaliser un diagnostic santé de la personne, relatif à son domaine de compétence 
- Évaluer les pratiques professionnelles de soins dans son domaine de compétence 
- Stimuler les capacités affectives, intellectuelles, psychomotrices et sociales d'une personne 
- Transférer un savoir-faire, une pratique professionnelle 
- Travailler en équipe / en réseau 
- Utiliser des matériels, des outils de diagnostic, de travail ou/et de contrôle spécifiques à son métier 

Qualités professionnelles 

-  Esprit d’équipe et sens du travail en équipe interprofessionnelle, patience et tolérance, sens de  
    l’analyse, de l’observation et de l’écoute, dynamisme, diplomatie, aptitude à négocier et à  
    déléguer, disponibilité, polyvalence et adaptabilité. 

Connaissances associées 

 

QUALITES REQUISES 

 

PREREQUIS 

Diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute 

EXPERIENCE CONSEILLEE 

Expérience gériatrique souhaitée 

EVOLUTIONS POSSIBLES DU POSTE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

Cadre de santé masseur-kinésithérapeute  
 


